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La France encore championne des
prélèvements obligatoires dans la zone euro
Le site fipeco.fr commente chaque année le poids des prélèvements obligatoires en France par
rapport aux autres pays européens. La France reste la championne des prélèvements obligatoires
dans la ...
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Le site fipeco.fr commente chaque année le poids des prélèvements obligatoires en France par rapport aux autres pays
européens. La France reste la championne des prélèvements obligatoires dans la zone euro avec un taux de 47% du PIB.

1er de la zone euro, 2d de l’Union européenne
Une nouvelle fois la France est championne de la zone euro, et seconde dans l’Union européenne, derrière le Danemark
(48,8%). Le site fipeco.fr note toutefois que l’écart par rapport à la moyenne de la zone euro est en recul. Cet écart s’élève à
4,8 points en 2021 contre 5,9 points en 2020.

Taux de prélèvement obligatoire en %age du PIB en
2021

Union européenne - 27 pays 41,7

Zone euro - 19 pays 42,2

Danemark 48,8

France 47

Belgique 46

Autriche 43,7

Italie 43,6

Suède 43,5

Finlande 43,1

Allemagne 42,4

Norvège 42,4

Grèce 41,5
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Pays-Bas 40,2

Luxembourg 39,9

Espagne 39

Slovénie 38,5

Pologne 37,7

Portugal 37,6

Slovaquie 36,2

Tchéquie 36

Chypre 36

Croatie 35,8

Islande 35,1

Hongrie 34

Estonie 33,8

Lituanie 32,6

Malte 31,2

Lettonie 30,8

Bulgarie 30,7

Suisse 28

Roumanie 27,3

Irlande 21,9

Baisse du poids des impôts de production et des cotisations sociales
La France est championne d’Europe ou presque de la fiscalité depuis de nombreuses années. Néanmoins, le taux de
prélèvement obligatoire est en baisse en passant de 48,3% en 2017 à 47% en 2021 du fait de la politique de baisse des
impôts et des cotisations menés lors du précédent quinquennat d’Emmanuel Macron.

Les impôts de production (CFE et CVAE notamment) restent la principale source d’écart par rapport à la zone euro avec une
contribution de 2,2 points contre 2,8 points en 2020. L’écart devrait encore baisser ces prochaines années avec la
suppression de la CVAE.

De même, le poids des cotisations sociales a nettement diminué en France, mais il était encore supérieur de 1,3 point à la
moyenne de la zone euro en 2021.

Enfin, il faut également noter la baisse en France du poids de l’impôt sur les sociétés de 0,4 point, directement liée à la
baisse progressive du taux d’IS (de 33% en 2016 à 25% en 2022).

Extrait fipeco.fr, les prélèvements obligatoires en France et dans la zone euro en 2021

Les prélèvements obligatoires en 2021 en % du PIB
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Prélèvements France Allemagne Zone euro

Cotisations sociales 16,8 17,6 15,5

Impôts sur la consommation 12,3 10,1 11,1

Impôts sur la production 4,5 1,0 2,3

Impôts sur les revenus des ménages 9,4 9,6 9,7

Impôts sur les bénéfices des sociétés 2,9 3,1 2,9

Autres impôts 1,1 1,0 0,7

Total 47,0 42,4 42,2


